
COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE

CONTRACTUELS 
AVEC NOUS 
POUR VOUS

CONSTRUIRE  
ENSEMBLE

COLLECTIF
INVESTI

Elsa DE CORBIGNY

Thierry LAINE

Simone CHANET

Fabrice MARZONA

ÉLECTION DU JEUDI 26 AU MARDI 31 MARS 2026

VOTEZ 
CFDT



Simone CHANET 
Montrouge 

Fabrice MARZONA 
Montrouge

Elsa de CORBIGNY
Montrouge 

Thierry LAINÉ 
Montrouge

VOS CANDIDATS À LA CCP

À LA CCP,  
LA CFDT ENGAGÉE  
À VOS CÔTÉS 

EN CAS DE LICENCIEMENT
• �qui intervient après la période d’essai
• �pour inaptitude physique définitive

EN CAS DE REFUS
• �d’une formation continue, d’une période  

de professionnalisation ou d’un congé  
de formation professionnelle

• �d’un congé de formation en matière d’hygiène,  
de sécurité et de conditions de travail

• �d’une demande de mobilisation du compte 
personnel de formation

POUR UNE DEMANDE
• �de dispense de l’obligation de servir liée  

à un congé de formation professionnelle

• �de réemploi auprès de l’autorité de 
recrutement en cas de délivrance d’un nouveau 
titre de séjour ou à l’issue d’une période de 
privation des droits civiques ou d’une période 
d’interdiction d’exercer un emploi public

Vos élu·es CFDT assurent la défense de vos droits et vous accompagnent  
dans vos démarches de recours. Ils et elles donnent obligatoirement  
obligatoirement un avis motivé et argumenté sur les décisions individuelles.

À VOTRE DEMANDE, LA CCP PEUT ÊTRE 
CONSULTÉE EN CAS DE REFUS :
• ��d’exercice des fonctions à temps partiel

• �d’autorisation d’absence pour suivre  
une préparation à un concours administratif  
ou une formation continue

• �de demande initiale ou de renouvellement  
de télétravail

• �de congés au titre du compte épargne-temps

• �d’une demande de mobilisation du compte 
personnel de formation

    VOUS ÉLIREZ POUR 4 ANS :

• �Des représentant·es  qui assurent votre défense 
et vous accompagnent en toute discrétion

• �Des élu·es formés et à votre écoute, 
représentant toutes les catégories de personnel.

• �Des élu·es qui vous communiquent une 
information objective et précise.

EN VOTANT CFDT 

AVEC NOUS, POUR VOUS : VOTEZ CFDT !
DU 26 AU 31 MARS 2026

La commission consultative paritaire (CCP) 
traite exclusivement des questions d’ordre 
individuel des agents contractuels de droit 
public.  


